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Audition de la France par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels
Conclusion
Genève, mardi 2 octobre 2023

Monsieur le Président, 
Excellences,
Mesdames et Messieurs,

Je vous remercie, au nom de toute la délégation française, pour vos contributions et pour la qualité de nos échanges au long de ces deux jours. Il ne s’agit pas pour la France d’un simple exercice formel. Cet échange nous fait bénéficier de vos recommandations et nous conduit à faire le point sur la mise en œuvre de nos politiques publiques à l’aune des grands textes sur les droits de l’Homme auxquels la France a souscrit au niveau international. C’est extrêmement utile.

Vous connaissez notre soutien aux Nations unies et notre engagement dans le multilatéralisme.  Permettez-moi de rappeler que la France a ratifié tous les principaux instruments internationaux en matière de droits de l’Homme. Elle reconnaît la compétence de tous les Comités conventionnels chargés de veiller au respect des traités qu’elle a ratifiés pour recevoir des plaintes individuelles. Les recommandations de ces comités sont suivies avec la plus grande attention par l’ensemble des ministères qui travaillent à la mise en œuvre de politiques publiques fondées sur les droits de l’Homme.

Cette année a été particulièrement dense : la France a été auditionnée par le Comité pour l’Elimination de la discrimination raciale en novembre 2022, puis devant le Comité des droits de l’enfant au printemps 2023. A la suite de son audition à l’occasion du 4ème cycle de l’Examen périodique universel le 1er mai dernier, elle a également répondu aux recommandations, dont beaucoup portent sur les droits économiques, sociaux et culturels et en a accepté 273. Dans quelques jours, la France sera auditionnée par le Comité sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes.

Je rappelle également l’importance que nous accordons aux procédures spéciales des Nations Unies qui sont indispensables pour assurer le respect et la progression des droits de l’Homme partout dans le monde. 

Mesdames et messieurs,
La France, qui est une « République sociale » comme je me rappelais en introduction, porte au plus haut niveau dans ses priorités celle de réduire les inégalités. Elle continuera à veiller au respect des dispositions du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels dans toutes ses dimensions, sans discrimination, dans l’Hexagone et dans les outre-mer. Soucieuse de poursuivre la dynamique entamée, elle s’engage à tenir compte des recommandations qui lui seront faites à l’issue de cette audition. Elle est mobilisée pour continuer de progresser dans tous les domaines que nous avons abordés pendant ces deux jours et s’adapter aux nouveaux défis. 
Dans ces moments troublés pour le monde, qui affectent particulièrement les plus vulnérables, il est fondamental de veiller au respect des droits de chacun, tout en prenant pleinement en compte les contraintes environnementales, le changement climatique et la nécessaire préservation de nos ressources naturelles, comme le montre le Pacte de Paris pour les peuples et la Planète de juin dernier. 

Pour conclure, je souhaite réitérer tout l’engagement de la France, humaniste, féministe et progressiste, dans la mise en œuvre des dispositions du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
La France ne transigera jamais sur l’égalité, les libertés et la dignité humaine, ce socle autour duquel les Etats se sont engagés il y a 75 ans en signant la Déclaration universelle des droits de l’Homme à Paris, qui souligne l’indivisibilité et l’interdépendance de ces droits. En tant que membre du Conseil des droits de l’Homme, et candidate à sa réélection pour la période 2024-2026, elle propose à ses partenaires de poursuivre ensemble une ambition : celle de sociétés plus justes, plus libres, plus équitables, et plus prospères. Celle aussi d’une paix durable dont le respect des droits universels serait le fondement. 
[bookmark: _GoBack]Dans un peu moins d’un an, la France accueillera les Jeux Olympiques et Paralympiques, ouverts au monde et sur le monde. Pour la première fois de l’histoire, ces Jeux seront totalement paritaires, exemplaires et durables. Nous souhaitons faire de cet événement un exemple pour ces droits si précieux que nous avons évoqués pendant ces deux jours.
Je vous remercie à nouveau de votre attention./.
